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Infirmières de santé au travail 



Qui sommes nous ? 

 

 Depuis deux ans  Infirmières pour un service externe de prévention 

et de protection au travail 

 

 Notre activité professionnelle s’effectue au sein d’une même 

entreprise 

 

 Nous collaborons avec les médecins, les collègues infirmières, les 

ergonomes,… qui composent le service de santé au travail 

 

 

  

 



Constat du bruit dans l’entreprise 

Analyse des risques (ligne hiérarchique, conseiller en prévention) 

 

Visite des lieux de travail 

 

Déparis (SOBANE) 

 

Ergonomie Carte bruit 

 

Plainte liée au travail 

 

Demande d’intervention en ergonomie 

 

Identification bruit  Pictogramme 

 Suivi IST 



Constat du bruit dans l’entreprise (suite) 

Types d’exposition dans notre entreprise au regard de l’A.R. du 

16/01/2006 

 

Bruit continu variable intensité / temps 

 

≥ 80 dB(A) dans certains espaces de production 

 

≥ 85 dB(A) rare 

 

Pas de bruit d’impact 

 

     

 

 



Demande de surveillance 

de la santé 

 

 

 

 

 

 

Le Service de Santé au Travail: suivi du travailleur   



Audiométrie => « cabine d’audiométrie isolée » 

 

 

 

 

 

 

 

Le Service de Santé au Travail: suivi du travailleur   



Le Service de Santé au Travail: informe 

Le risque et l’importance du port de protections 

 

 

 

 

 

 

 

3 mois après l’embauche – Information avec mise en situation dans le cadre d’une 

formation spécifique pour les nouveaux engagés (3heures 1/2 santé/ergonomie) 

 



Moyens de protection individuels standards 

L’employeur met à disposition des travailleurs des protections auditives 

jetables, réutilisables et/ou des casques de protections. 

 

 

 



Moyens de protection individuels personnalisés 

L’IST organise la mise à disposition des protections auditives  

individuelles personnalisées (moulées) 



Moyens de protection individuels personnalisés 

 Critères:  

Ce moyen est privilégié lorsque le travailleur  doit  communiquer et/ou  

percevoir certains signaux sonores dans le cadre de son travail 

Il peux aussi être proposé dans certains cas spécifiques :  

Décision médicale sur problème auditif chez le travailleur 

Allergie aux protections jetables 

Demande de la hiérarchie d’équiper son personnel 

 

 Avantages:  

Le confort  adaptées à la morphologie 

La communication  filtres acoustiques 

Facilité d’utilisation 

Hygiène 

Prix 

 



Moyens de protection individuels personnalisés 

  En pratique:  

 

En accord avec leurs responsables, les travailleurs s’inscrivent auprès 

du service de santé au travail sur une liste d’attente 

 

Lorsque un nombre suffisant de travailleurs est atteint, nous 

organisons une journée de prises d’empreintes avec la technicienne 

 

Définition d’une date en accord avec la technicienne 

 

Information des travailleurs et des relais sécurité 

 

Inscription via le service de santé au travail 

 

 

 



Moyens de protection individuels personnalisés 

 Prise d’empreintes:  

 

Informer la loge 

Prévoir et préparer une salle 

Sortir le planning 

Information et réalisation des empreintes par la technicienne 

Bons de commande avec la technicienne  

Mise à jour du fichier des travailleurs  
 

 

 

De manière générale, ces journées rencontrent un bon succès 

 



 Moyens de protection individuels personnalisés 

  

 Réception:  

Livraison entre 4 et 6 semaines  

Confection des sets de protections auditives individuelles 

Information des travailleurs par courrier  

Le travailleur vient chercher ses protections auditives sur rendez-vous 

 

 Distribution: 

Encodage dans le DMI  

Remise des protections auditives accompagné d’une information 

Enquête de satisfaction 

Exercice pratique pour adapter les protections au conduit auditif. 

 



 

 

 

Malgré ce service et nos démarches de prévention, nous 

constatons  

que certains travailleurs ne portent pas leurs protections et ce 

quelles que soient celles-ci 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quid de l’avenir? 

POURQUOI? 




